
D
O

SS
IE

R
Malade et en prison : double peine ?

La prison n’est pas un lieu de soin. Ce n’est pas sa vocation. Et si elle est théori-
quement un lieu de préparation à la réinsertion, elle reste majoritairement, au vu 
de la manière dont elle est pensée et organisée, un lieu de punition. Toujours est-il 
qu’elle a le devoir de soigner, dans le sens du « cure », et qu’elle ferait bien d’égale-
ment de s’attarder sur le « care » au quotidien. 

SOIGNANT/SOIGNÉ : 
UNE RELATION AU CŒUR 
D’ENJEUX ÉTHIQUES

Vinciane Saliez, co fondatrice et directrice d’I.Care asbl.

L

De l’enfermement et de ses conditions. 

De la situation des soignés. 
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Un laboratoire d’innovation 



D
O

SS
IE

R
Malade et en prison : double peine ?

Des soins de santé sous la tutelle de la 
Justice. 

Du di   cile recrutement de profes-
sionnels de la santé. 

Du manque de formation spéci  que. 

De la di   culté à organiser la continui-
té des soins. 

De la dépendance quotidienne aux 
agents pénitentiaires. 

De la suradaptation des soignants au 
contexte carcéral. 
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De la négation du système pénitentiaire 
de « ce qui fait santé ». 

Un transfert de compétences ? 


